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(54) Liaison entre boîte et bracelet

(57) Ensemble formé d'une boîte (10) et d'un brace-
let (12), tous les deux réalisés en matériau rigide, dans
lequel la boîte (10) comporte au moins une paire de cor-
nes (16) au voisinage desquelles est disposé le bracelet
(12) et qui sont munies chacune d'un trou (20) destiné
à recevoir des moyens de fixation du bracelet à la boîte.

Ces moyens de fixation comprennent:

• deux plots (22), en matériau rigide, solidaires du
bracelet (12), disposés dans l'espace (18) compris

entre les deux cornes (16)et munis chacun d'un trou
taraudé (24), et

• deux vis (26), chacune engagée dans l'un des trous
taraudés (24), dans lequel elle est vissée, et dans
le trou (20) de la corne adjacente (16).

Dans cet ensemble, les trous (20) des cornes (16)
sont coaxiaux (A-A) et les trous taraudés (24) présen-
tent des axes (B-B) qui forment un angle aigu (α) avec
l'axe (A-A) des trous (20) des cornes (16).
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Description

[0001] La présente invention se rapporte à un ensem-
ble formé d'une boîte et d'un bracelet, tous les deux réa-
lisés en matériau rigide, dans lequel la boîte comporte
au moins une paire de cornes au voisinage desquelles
est disposé le bracelet et qui sont munies chacune d'un
trou destiné à recevoir des moyens de fixation du bra-
celet à la boîte.
[0002] Un tel ensemble est décrit dans le document
CH 648 459. Le bracelet qu'il comporte est muni de deux
plots, en matériau rigide, solidaires du bracelet, dispo-
sés de part et d'autre des deux cornes et munis chacun
d'un trou taraudé. Deux vis assurent la liaison du bra-
celet à la boite, chacune engagée dans le trou de la cor-
ne adjacente et dans l'un des trous taraudés dans lequel
elle est vissée. Les plots et les vis assurent la fonction
de moyens de fixation.
[0003] Pour permettre le montage et le démontage du
bracelet, les vis doivent être accessibles par les côtés
visibles de la boîte. Cette solution est peu esthétique et
inacceptable pour des montres de haut de gamme.
[0004] Il est certes possible de réaliser un ensemble
parfaitement uniforme, le bracelet étant directement
soudé à la boîte. Cela rend toutefois le service après
vente difficile, car le remplacement du bracelet est alors
pratiquement impossible. Il n'est, en outre, pas possible
de modifier, au magasin, l'aspect général de la montre
par le choix d'un bracelet parmi plusieurs, l'opération de
soudure du bracelet à la boîte devant se faire avant la
mise en place du mouvement, à cause de l'échauffe-
ment.
[0005] Le but de la présente invention est de pallier
ces inconvénients. A cet effet, l'ensemble selon l'inven-
tion est caractérisé en ce que les trous des cornes sont
coaxiaux et que les trous taraudés forment un angle
aigu avec l'axe des trous des cornes. Avec une telle dis-
position, il est possible d'accéder sans difficulté aux fen-
tes des vis, avec l'extrémité d'une mèche de tourne-vis.
[0006] De manière avantageuse, les plots sont rap-
portés sur le bracelet, par exemple par soudure. De la
sorte, il est possible de disposer le bracelet et la boîte
l'un en contact avec l'autre, avantageusement position-
nés au moyen d'un posage, puis de venir souder les
plots munis des vis, de manière à ce que chaque plot
soit en appui contre l'une des cornes et chaque vis en-
gagée dans le trou que comporte la corne adjacente.
On obtient ainsi un positionnement parfait du bracelet
et de la boîte, tout en permettant leur démontage pour
le service après-vente.
[0007] La qualité de l'assemblage de la boîte et du
bracelet dépend de la façon dont la vis coopère avec
les trous des cornes. La pratique a montré qu'il était in-
téressant que les vis, qui présentent une première ex-
trémité, munie d'une fente, et une seconde extrémité,
de forme conique, aient un angle au sommet du cône
égal au double de l'angle aigu que forment les axes des
vis avec l'axe des trous pratiqués dans les cornes.

[0008] Afin de permettre le masquage de la vis, par
son engagement complet dans le trou du plot, cette der-
nière est filetée jusqu'à son extrémité munie d'une fente.
[0009] La fixation des plots sur le bracelet peut être
envisagée de différentes manières. Il est, notamment,
possible de le faire par soudure. Cette opération est fa-
cilitée si les plots sont formés d'un même matériau que
le bracelet.
[0010] Une solution, telle que définie ci-dessus, est
particulièrement bien adaptée lorsque le bracelet, la
boîte et les plots sont faits en un métal. Ce métal peut
être choisi parmi les métaux précieux ou semi-précieux,
par exemple l'or, le platine, l'argent ou encore le tantale,
ou être de l'acier inoxydable.
[0011] D'autres avantages et caractéristiques de l'in-
vention ressortiront de la description qui va suivre, faite
en regard du dessin annexé, dans lequel la figure uni-
que présente un mode particulier de réalisation.
[0012] L'ensemble représenté au dessin comporte
une boîte 10 et un bracelet 12, partiellement représen-
tés.
[0013] La boîte 10 comporte essentiellement une car-
rure 14 et des cornes 16 solidaires de la carrure 14. Les
cornes 16 forment deux à deux une découpe 18. Elles
comportent chacune un trou borgne 20 dont l'ouverture
abouti dans la découpe 18, les trous 20 des cornes voi-
sines étant coaxiaux, d'axe A-A, et perpendiculaires aux
faces de la découpe 18.
[0014] Le bracelet 12 est de type à maillons métalli-
ques dont un seul est représenté au dessin. Il est inséré
dans la découpe 18. Il comporte une extrémité 12a, at-
tenante à la carrure 14 et présentant une forme complé-
mentaire, de manière à parfaitement épouser son con-
tour. Il est muni de deux plots 22 rapportés par soudage.
Chacun des plots 22 est accolé à l'une des cornes 16,
au voisinage du trou 20. Il est percé d'un trou taraudé
24, d'axe B-B faisant un angle α de l'ordre de 15 à 25°
par rapport à l'axe A-A, l'intersection des axes A-A et
B-B se faisant à l'intérieur du trou borgne 20.
[0015] Des vis 26 sont engagées chacune dans l'un
des trous 24. Elles comportent deux extrémités 26a et
26b, respectivement munies d'une fente et d'un cône
d'angle au sommet sensiblement égale au double de
l'angle α que forment les axes A-A et B-B.
[0016] Pour réaliser l'assemblage du bracelet 12 à la
boîte 10, l'un et l'autre sont disposés sur un posage ga-
rantissant leurs positions mutuelles. Ce type de posage
est bien connu de l'homme du métier, c'est pourquoi il
n'a pas été représenté au dessin. Les plots 22 sont équi-
pés de leur vis 26, disposée de manière à ce que l'ex-
trémité conique 26b ne dépasse que partiellement du
trou 24. Les plots sont ensuite amenés sur le bracelet
12 et positionnés de manière à ce qu'ils soient plaqués
contre la corne 16 attenante et que la partie conique de
la vis 26 soit en appui contre l'entrée du trou 20 dans sa
portion la plus éloignée de la carrure 14.
[0017] La fixation des plots 22 se fait avantageuse-
ment par soudure, spécialement lorsque le bracelet est
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en acier inoxydable ou en or.
[0018] Après que les plots 22 aient été fixés, les vis
26 sont serrées, leur extrémité conique 26b engendrant
une force qui crée une poussée du bracelet 12 vers, puis
contre la carrure 14. Lors de cette opération, l'entrée du
trou 20 subit une déformation dans sa portion en contact
avec la partie conique de la vis 26, de telle sorte que
cette dernière pénètre dans le trou 20 jusqu'à ce que le
bracelet 12 soit en appui contre la carrure 14.
[0019] La longueur des vis 26 est avantageusement
choisie de manière à ce que l'extrémité 26a soit logée
dans le trou 22 lorsque le bracelet 12 est fixé à la boîte
10. De la sorte, la face du bracelet attenante au poignet
présente une surface homogène, ce qui améliore son
esthétique et permet, en outre, d'éviter que des poils se
coincent entre la tête de la vis et le maillon, ce qui est
fort désagréable. Un angle au sommet choisi égal à 2α
permet la plus grande pénétration possible de la vis 26
dans le trou 20, tout en engendrant une force de contact
élevée entre le bracelet 12 et la carrure 14. Ainsi, la con-
jonction de l'inclinaison des axes B-B et de la portion
conique de l'extrémité 26b amène la vis 26 à coopérer
avec le trou borgne 20 de manière à engendrer une for-
ce tendant à appliquer le bracelet 12 contre la boîte 10,
tout en bloquant la vis 26 dans le trou 20.
[0020] Il apparaît, en outre, que l'inclinaison des axes
B-B en référence à l'axe A-A offre l'avantage de rendre
possible un engagement, sans difficulté, d'un tourne-vis
dans la fente que comporte l'extrémité 26a, ce qui faci-
lite le montage et le démontage du bracelet 12.
[0021] Le démontage du bracelet 12 et de la boîte 10
se fait, simplement, en desserrant les vis 26.
[0022] L'ensemble, tel que décrit, peut bien entendu
faire l'objet de nombreuses variantes, sans pour autant
sortir du cadre de l'invention. Il est ainsi évident que la
boîte 10 peut avantageusement comporter deux paires
de cornes 16, respectivement placées à midi et à 6 heu-
res, pour permettre la fixation d'un bracelet à deux brins.
[0023] Il est également possible d'envisager un bra-
celet dont le dernier maillon recouvre les cornes 16, plu-
tôt que de se trouver inséré dans la découpe qu'elles
définissent. Les cornes 16 sont alors masquées et le
bracelet 12 donne l'impression de faire un avec la boîte
10.
[0024] La fixation des plots 22 sur le bracelet 12 peut
également être envisagée de différentes manières, par
exemple par collage, vissage ou rivetage. Il est égale-
ment envisageable qu'ils soient venus de matière avec
le maillon, par emboutissage et/ou par usinage.
[0025] Il est possible d'utiliser de nombreux matériaux
pour la fabrication tant de la boîte 10 que du bracelet
12, tout particulièrement les métaux. On relèvera parmi
ceux-ci les métaux précieux ou semi-précieux comme
l'or, le platine, l'argent ou le tantale. Il est, bien entendu,
également possible de réaliser ces pièces en acier
inoxydable.

Revendications

1. Ensemble formé d'une boîte (10) et d'un bracelet
(12), tous les deux réalisés en matériau rigide, dans
lequel ladite boîte (10) comporte au moins une paire
de cornes (16) au voisinage desquelles est disposé
ledit bracelet (12) et qui sont munies chacune d'un
trou (20) destiné à recevoir des moyens de fixation
du bracelet à la boîte qui comprennent:

• deux plots (22), en matériau rigide, solidaires
dudit bracelet (12), disposés dans l'espace (18)
compris entre les deux cornes (16) et munis
chacun d'un trou taraudé (24), et

• deux vis (26), chacune engagée dans l'un des
trous taraudés (24), dans lequel elle est vissée,
et dans le trou (20) de la corne adjacente (16),

• caractérisé en ce que les trous (20) des cor-
nes (16) sont coaxiaux (A-A) et que les trous
taraudés (24) présentent des axes (B-B) qui
forment un angle aigu (α) avec l'axe (A-A) des
trous (20) des cornes (16).

2. Ensemble selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdits plots (22) sont rapportés sur ledit bra-
celet (12).

3. Ensemble selon l'une des revendications 1 et 2, ca-
ractérisé en ce que lesdites vis (26) présentent
une première extrémité (26a), munie d'une fente, et
une seconde extrémité (26b), de forme conique,
d'angle au sommet égal au double dudit angle aigu
(α).

4. Ensemble selon la revendication 3, caractérisé en
ce que ladite vis (26) est filetée jusqu'à son extré-
mité (26a) munie d'une fente.

5. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 4, ca-
ractérisé en ce que lesdits plots (22) sont formés
d'un même matériau que ledit bracelet (12).

6. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 5, ca-
ractérisé en ce que ledit bracelet (12), ladite boîte
(10) et lesdits plots (22) sont faits en métal.

7. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que ledit métal est précieux ou
semi-précieux.

8. Ensemble selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé en ce que ledit métal est de l'acier inoxy-
dable.
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